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Instance de Consultation des Partenaires du : 13/12/2022 

 
N° Identifiant :  
 

20630 

Bénéficiaire :  CONSORTIUM COOPERATIVE 
AV DE LA PLAGE 
86240 Ligugé 

 
Statut juridique : 
SARL coopérative ouvrière de production (SCOP) 
 
Intitulé de l’opération :  
Accompagnement à la création et développement d'activités en CAE CULTURE 
 
Localisation : 
86240 Ligugé 
 
Axe prioritaire : 
Axe 4. Une Nouvelle-Aquitaine qui développe son capital humain par la formation et la création d'emploi comme levier de 
croissance, de compétitivité et de cohésion sociale pour les personnes, les entreprises et les territoires  
Objectifs spécifiques :  
4.1 - Améliorer l'accès à l'emploi et aux mesures d'activation de tous les demandeurs d'emploi, notamment des jeunes, en 
particulier par la mise en oeuvre de la garantie pour la jeunesse, des chômeurs de longue durée et des groupes défavorisés sur 
le marché du travail, et des personnes inactives, ainsi que par la promotion de l'emploi indépendant et de l'économie sociale  
Fonds : 
FSE+ 
 
Descriptif du projet, objectifs poursuivis :  
La structure accompagnée est une Coopérative d'activités et d'Emploi (CAE). Il s'agit d'un établissement aidant des porteurs 
de projet entrepreneurs à tester leur activité en toute sécurité grâce à plusieurs services leur permettant de se consacrer 
entièrement au développement de leur projet. (ex: accompagnement individualisé ; appui comptable et juridique ; gestion 
administrative de l'activité ; formations spécifiques ; outils mutualisés...) 
 
Le périmètre d'actions financées par le FSE concerne 2 actions majeures de la CAE, à savoir : 
- l'accompagnement des entrepreneurs présents depuis moins de 3 ans au sein de la CAE 
- l'animation territoriale, en cohérence avec l'accompagnement proposé aux entrepreneurs : elle regroupe toutes les actions en 
faveur de la promotion du modèle de la CAE et de l'entrepreneuriat. 
 
Plus spécifiquement, Consortium Coopérative est une CAE spécialisée dans le secteur de la culture qui propose son offre sur 
le territoire de l'ex-Poitou Charentes et se développe sur les territoires Aquitain et Périgourdin. Elle est spécialisée dans 
l'accompagnement des artistes, auteurs, entrepreneurs de Nouvelle-Aquitaine : 
- à la création d'activités nouvelles (principales / complémentaires, phase de de test et accompagnement individuel/collectif) 
- à la création de leur emploi (statut d'entrepreneur salarié ) 
- au développement et à la pérennisation de leur activité (entrepreneur salarié associé après maximum 3 ans d'activités au sein 
de la coopérative) 
- à initier et participer à des projets collectifs (production, exposition, formations ...) au sein de la coopérative 
 
Les objectifs principaux de la CAE sont les suivants: 
- Permettre d'entreprendre en toute sécurité : La CAE offre une sécurité juridique et sociale et un accompagnement de 
proximité à toutes celles et ceux qui - en activité ou sans emploi - veulent entreprendre en toute sécurité sans en payer le prix 
fort. 
- Permettre l'entrepreneuriat social, collectif et coopératif : Les CAE sont des coopératives, c'est-à-dire des entreprises 
partagées qui mutualisent entre leurs membres les frais de structure, d'administration et de gestion, mais aussi les talents. 
 
Les objectifs 2022 sont les suivants : 
- 30 nouveaux entrepreneurs accompagnés 
- accompagnement des entrepreneurs présents jusqu'à 36 mois 
- accompagnement prioritaire des demandeurs d'emplois et des femmes 
- accompagnement des jeunes de moins de 40 ans 
 



 
 
Les public ciblés sont majoritairement des artistes, auteurs, entrepreneur(e)s, plus particulièrement des secteurs : Arts Visuels 
- Artisanat Numérique / multimédia ;Communication / Médias ;Artisanat / Métiers d'Arts ;Edition / Livre / Ecriture ; Musique 
/ son ; Spectacle vivant ; Patrimoine ; Réalisation / Vidéo ; Médiation et développement de projets 
Les entrepreneurs ne relevant pas de ces sous-secteurs plus spécifiques peuvent également être accueillis. 
Les actions entreprises sont les suivantes 
 
1. Accompagnement des entrepreneurs ayant moinsde 3 ans de présence au sein de la CAE 
Cet accompagnement se décompose en 3 phases : 
 
Une phase de lancement : 6 à 12 mois  
Chaque porteur qui souhaite intégrer la coopérative commence par une session de formation interne (Formation Socle) qui lui 
permet de repositionner son projet et de retravailler des aspects stratégiques et financiers. Il signe un CAPE, Contrat 
d'Accompagnement au Projet d'Entreprise avec la coopérative.   
 
Une phase de développement : jusqu'à 3 ans 
Il bénéficie ensuite d'un accompagnement individuel régulier et d'un accompagnement stratégique via des ateliers par thèmes, 
métiers et territoires. Il peut aussi intégrer un ou plusieurs groupes métiers en fonction de ses activités. Le suivi individualisé 
est assuré par l'équipe d'appui. 
 
Une phase de pérennisation : 3 ans et plus (non pris en charge par le FSE) 
Le porteur de projet peut avancer en sécurité et progressivement dans la construction d'un modèle économique choisi et non 
subi, il peut formaliser son projet, développer un emploi non précaire en CDI (contrat CESA) et pérenniser son activité. Au 
bout de trois ans, il peut devenir associé et prendre part aux décisions de la coopérative.  
 
Ce fonctionnement rigoureux permet de construire pas à pas le développement d'activité du porteur de projet.  
 
2. La promotion de l'entrepreneuriat et du modèle CAE - animation territoriale 
La communication de l'offre de services d'une CAE passe par un principe de prescription - information préalable et 
sensibilisation d'un réseau de partenaires en contact direct avec des porteurs de projets potentiels. Ainsi, des actions 
d'animation territoriale sont prévues telles que : 
- Participation à des manifestations publiques en relation avec l'emploi ou la création/reprise d'entreprise 
- Information des porteurs de projet par des réunions d'information collective 
 
 
Plan de financement proposé à l’ICP 13/12/2022 :  
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL – Base   
 
Dépenses : 

Dépenses prévisionnelles 
 

Montant en € 

Dépenses de personnel - Dépenses de personnel (Report) 2166627   133 252,00 € 
Coûts éligibles restants - taux forfaitaire max de 40% des frais de personnels directs - Art 51 - 
Coûts éligibles restants 2166631 

  53 300,00 € 

TOTAL DEPENSES    186 552,00 € 
 
Ressources : 

Type de financement Taux de financement Montant de l’Aide 
en € 

Région - Nouvelle Aquitaine2166632 24.12%   45 000,00 € 
EPCI - CA Grand Poitiers2166633 6.81%   12 700,00 € 
Fonds Européens - FSE+2166634 60.94%   113 684,00 € 
Autofinancement privé - AUTOFINANCEMENT_PRIVE2166636 8.13%   15 168,00 € 

TOTAL RESSOURCES 100 %   186 552,00 € 
 
Avis de l’autorité de gestion : 
  
Favorable : opération considérée éligible à la programmation 
 
Par son action, la CAE Consortium Coopérative contribue à la création d'emploi par la voie entrepreneuneuriale, 
et ce dans un cadre coopératif sécurisé. 
Les actions entreprises pour l'accompagnement des entrepreneurs en phase de développement de leur activité et 
pour la promotion du modèle de la CAE contribuent pleinement aux objectifs de l'OS 4.1 du programme 
opérationnel FEDER-FSE+ 2021-2027 


